AVIS DE CONVOCATION

Avis est par la présente donné que l’assemblée générale du

Club de patinage artistique d’Outremont

aura lieu

Le mercredi 17 juin 2009 à 19h30 

au CCI

999, avenue McEachran, Outremont

Au local 225.3
ORDRE DU JOUR

1. Approbation de l’ordre du jour

2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale de 2008
3. Bilan des activités  -  Mot de la présidente
4. Confirmation des actions prises par la direction et vote sur les modifications proposées

5. Présentation des états financiers

6. Élections
7. Varia
8. Levée de l’assemblée 
Cette année,  il y aura sept (7) postes à combler dans le comité (il y a 3 départs).  Une brève description de tous les postes est donnée sur la 2e page.
Vous trouverez ci-joint la feuille de mise en candidature pour les personnes intéressées à faire partie du prochain comité.  Il vous faut la signature de deux (2) membres du club pour appuyer votre candidature.  Nous vous prions de déposer ou d’envoyer les mises en candidature par la poste  au : CPAO,  999 ave McEachran, Outremont, Québec  H2V 3E6.
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez SVP communiquer avec Mildred Bien-Aimé au 514-816-3257.

Nous vous remercions de votre collaboration.

Le comité
DESCRIPTION DES POSTES
Les réunions sont normalement organisées une fois par mois et chacune ne dure que deux (2) heures maximum.  Cette année, nous avons débattu certains points par email; ce qui a allégé la fréquence des réunions.
1. Le président est le porte-parole officiel du club. Il préside les assemblées et les réunions, voit à la réalisation des buts du club, s’assure de l’exécution des décisions du comité, signe tous les documents requérant sa signature et remplit tous les devoirs qui peuvent lui être attribués par les autres membres du comité.  Il est d’office membre de tous les sous-comités, assiste aux réunions de la région et fait un compte-rendu aux autres membres du comité.
2. Le vice-président soutient le président dans l’exercice de ses fonctions.  Il le remplace en cas d’absence ou d’incapacité d’agir.  Il peut remplir toute autre fonction que lui attribue le comité et s’occupe des tests.  Il alterne avec le président la fonction de représentant du club lors des réunions de la région.

3. Le secrétaire assiste aux assemblées et réunions du club et rédige les procès-verbaux.  Les registres, les règlements et les procès-verbaux sont sous sa garde et conservés au local du club (une copie des procès-verbaux doit être classée dans un cartable au local).  Il s’occupe de la fête d’hiver et de la kermesse et se fait aider pour l’organisation.
4. Le trésorier veille à l’administration financière du club.  Il tient un relevé à jour de la comptabilité du club et laisse en général tous les documents au club.  Il signe, avec le président ou en son absence avec le vice-président ou le secrétaire, tous les chèques, effectue les dépôts à la Caisse populaire Desjardins d’Outremont.  Il fait un compte-rendu mensuel des finances et des dépenses du club et tout montant qu’il doit recevoir d’un autre membre pour une activité quelconque doit être accompagné d’un rapport préparé par ce membre.  Il prépare les états financiers pour l’AGA à la fin de l’année.
5. Le responsable des costumes du club et des écussons s’occupe de l’inventaire (début et fin), voit à l’approvisionnement des costumes et s’assure qu’il y a assez de stocks.  Il s’occupe de sa propre caisse et remet, à l’occasion, tout montant accompagné d’un rapport détaillé au trésorier pour déposer à la Caisse.  Il doit faire et remettre un rapport de l’inventaire au début et à la fin de l’exercice.
6. Le relationniste jette un coup d’œil sur tous les documents ou toutes les lettres du club.  Il s’occupe de promouvoir le club, les activités ou réalisations des patineurs auprès des journaux locaux et autres.  Il s’occupe du programme et des séances de photos pour le spectacle.
7. Les directeurs (pour les groupes PP et PPA) assument les fonctions et pouvoirs que leur confie le comité.  Ils s’assurent du bon déroulement des groupes, et font un compte-rendu au comité, si besoin est.  
